




 Commune de Cluny  

 

 Classement sonore des infrastructures de transport terrestre - Notice 2 

 

INFORMATION SUR LE CLASSEMENT SONORE 
Le classement sonore concerne toutes les maîtrises d'ouvrage (État, département, communauté de communes 
et communes mais se limite aux routes et rues écoulant (ou présumant écouler) une moyenne de plus de 5000 
véhicules par jour à l'horizon d'une vingtaine d'années. 
 
Contexte : 
 
Le développement du trafic routier et ferroviaire, ainsi qu’une urbanisation parfois mal maîtrisée aux abords 
des infrastructures de transports terrestres, ont créé des situations de fortes expositions au bruit. 
Afin de prévenir de nouvelles nuisances, lors de la construction de bâtiments nouveaux à proximité des voies 
existantes, des prescriptions d’isolement acoustique, définies par l’arrêté du 30 mai 1996 et l'arrêté du 23 
juillet 2013, doivent être respectées par les constructeurs (maîtres d’œuvre, entreprises de construction, etc.) 
des bâtiments concernés (habitation, hôtel, établissement d’enseignement, établissement de soin et de santé) 
dans le cadre des contrats de construction. 
La réglementation applicable en matière d’isolation acoustique sur les bâtiments construit à proximité des 
infrastructures de transports terrestres est fondée sur l’article L.571‐10 et sur les articles R.571‐32 à R.571‐43 
du code de l’environnement. 
Le respect de ces prescriptions par les constructeurs est essentiel pour éviter la création de nouveaux points 
noirs du bruit. 
 
Qu’est‐ce que le classement ? 
 
Les infrastructures de transports terrestres sont ainsi classées en 5 catégories selon le niveau de bruit qu’elles 
engendrent, la catégorie 1 étant la plus bruyante. Un secteur affecté par le bruit est défini de part et d’autre de 
chaque infrastructure classée, dans lequel les prescriptions d’isolement acoustiques sont à respecter. 
 
Qui définit le classement ? 
 
Le Préfet de département définit, par arrêté publié en mairie ainsi qu’au recueil des actes administratifs du 
département, la catégorie sonore des infrastructures, les secteurs affectés par le bruit des infrastructures de 
transports terrestres, et les prescriptions d’isolement applicables dans ces secteurs. La DDT conduit les études 
nécessaires pour le compte du Préfet. 
En vertu du cinquième paragraphe de l’article R.151‐53 du code de l’urbanisme, les autorités compétentes en 
matière de PLU doivent reporter ces informations dans les annexes du PLU et indiquer la référence des arrêtés 
préfectoraux correspondants. 
 
Quelles sont les infrastructures concernées ? 
 

- les routes et rues écoulant plus de 5 000 véhicules par jour ; 
- les voies de chemin de fer interurbaines de plus de 50 trains par jour ; 
- les voies de chemin de fer urbaines de plus de 100 trains par jour ; 
- les lignes de transport en commun en site propre de plus de 100 autobus ou rames par jour ; 
- les infrastructures dont le projet a fait l’objet d’une décision de prise en compte 

La détermination de la catégorie sonore est réalisée compte tenu du niveau de bruit calculé selon une méthode 
réglementaire (définie par l’annexe à la circulaire du 25 juillet 1996) ou mesuré selon les normes en vigueur (NF 
S 31‐085, NF S 31‐088). 
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Classement sonore du réseau routier : 

 

Le calcul s’appuie notamment sur le trafic, la part des poids lourds, le revêtement de la chaussée, la vitesse. 

 

Catégorie de 

classement de 

l’infrastructure 

Niveau sonore de 

référence Laeq(6h-

22h) en dB (A) 

Niveau sonore de 

référence Laeq(22h-

6h) en dB(A) 

Largeur maximale des secteurs 

affectés par le bruit de part et d’autre 

de l’infrastructure 

1 L > 81 L > 76 d = 300 m 

2 76 < L < 81 71 < L 76 d = 250 m 

3 70 < L < 76 65 < L 71 d = 100 m 

4 65 < L < 70 60 < L 65 d = 30 m 

5 60 < L < 65 55 < L < 60 d = 10 m 

 

La commune de Cluny est traversée par la RD980 et la ligne TGV Paris-Lyon- Marseille. 
 
Elle est concernée par l’arrêté préfectoral n°71-2017-01-30-005 du 30 janvier 2017 relatif au classement sonore 
des infrastructures routières. 

 
 
Elle est également concernée par l’arrêté préfectoral n°71-2019-04-15-002 du 15 Avril 2019 relatif au 
classement sonore des infrastructures ferroviaires. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Infrastructure 

concernée 
Débutant Finissant 

Catégorie de 

l’infrastructure 

Largeur maximale 

des secteurs 

affectés par le 

bruit 

D980 Carrefour RD465 Carrefour RD981 4 30 mètres 

D980 
Entrée 

agglomération 

Carrefour RD465 
4 30 mètres 

D980 
Limite commune 

Jalogny 

Sortie 

agglomération 
3 100 mètres 

D980 
Limite commune 

Sainte-Cécile 

Limite commune 

Jalogny 
3 100 mètres 



















Arrêté préfectoral du 15 avril 2019 portant révision du classement sonore des infrastructures
ferroviaires du département de Saône-et-Loire

---------------------------
ANNEXE 1 - Liste des communes concernées par le classement sonore ferroviaire de Saône-et-

Loire 

COMMUNE
AMEUGNY MERVANS

BEAUMONT-SUR-GROSNE MILLY-LAMARTINE

BONNAY MONTBELLET

BOYER MONTCHANIN

BRANGES MONT-LES-SEURRE

BRUAILLES MORLET

BURZY NAVILLY

CHAGNY PERREUIL

CHAINTRE PONTOUX

CHALON-SUR-SAONE PRISSE

CHAMPFORGEUIL REMIGNY

CHARNAY-LES-MACON ROMANECHE-THORINS

CHATENOY-LE-ROYAL RULLY

CHEILLY-LES-MARANGES SAINT-ALBAIN

CLUNY SAINT-AMBREUIL

CORTAMBERT SAINT-BERAIN-SUR-DHEUNE

CORTEVAIX SAINT-BONNET-EN-BRESSE

CRECHES-SUR-SAONE SAINT-CLEMENT-SUR-GUYE

CURGY SAINTE-CROIX-EN-BRESSE

CURTIL-SOUS-BURNAND SAINT-EMILAND

DAVAYE SAINT-FIRMIN

DENNEVY SAINT-GILLES

DEVROUZE SAINT-JEAN-DE-TREZY

DOMMARTIN-LES-CUISEAUX SAINT-JULIEN-SUR-DHEUNE

DRACY-SAINT-LOUP SAINT-LAURENT-D'ANDENAY

ECUISSES SAINT-LEGER-DU-BOIS

ESSERTENNE SAINT-LEGER-SUR-DHEUNE

FARGES-LES-CHALON SAINT-LOUP-DE-VARENNES

FARGES-LES-MACON SAINT-MARTIN-BELLE-ROCHE

FLAGY SAINT-MARTIN-DE-COMMUNE

FLEURVILLE SAINT-MICAUD

FONTAINES SAINT-PIERRE-DE-VARENNES

FRONTENARD SAINT-REMY

FRONTENAUD SAINT-SYMPHORIEN-D'ANCELLES

GENOUILLY SAINT-USUGE

IGORNAY SAINT-YTHAIRE

JOUDES SENNECEY-LE-GRAND

LA CHAPELLE-DE-GUINCHAY SENOZAN

LA RACINEUSE SEVREY

LA ROCHE-VINEUSE SIMARD

LA SALLE SOLOGNY

LE BREUIL SULLY

LE CREUSOT TINTRY

LE PULEY TORCY

LE VILLARS TOURNUS

LOUHANS UCHIZY

LOURNAND VARENNES-LE-GRAND

LUX VARENNES-LES-MACON

MACON VAUX-EN-PRE

MASSILLY VINZELLES
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